
Les travailleurs saisonniers ont-ils droit au salaire social
minimum au Luxembourg ?

Réponse courte

Les travailleurs saisonniers bénéficient du salaire social minimum complet au Luxembourg, sans aucune réduction

liée au caractère saisonnier de leur emploi. Le SSM s'applique selon l'âge et la qualification, comme pour tout salarié.

Depuis le 1er mai 2025 (indice 968,04), le SSM pour un temps plein est de 2.703,74 € brut mensuel pour les

salariés non qualifiés de 18 ans et plus. Les jeunes de moins de 18 ans bénéficient de taux réduits : 80% du SSM

pour les 17-18 ans, et 75% pour les 15-17 ans.

Pour les contrats de courte durée, la rémunération est calculée au prorata des heures ou jours effectivement

travaillés. La base de calcul pour un temps plein est de 173,33 heures mensuelles, soit un taux horaire de 15,6286 €

pour les non qualifiés.

Le principe d'égalité de traitement garantit aux saisonniers les mêmes droits que les salariés permanents en

matière de rémunération minimale. Toute réduction du SSM constitue une infraction exposant l'employeur à des

sanctions sévères.

Définition

Un travailleur saisonnier est un salarié recruté dans le cadre d'un contrat à durée déterminée pour répondre à

des besoins liés à une activité saisonnière. Cette activité se caractérise par sa répétition annuelle à des

périodes similaires, en fonction du rythme des saisons ou des modes de vie collectifs.

Les secteurs concernés incluent principalement le tourisme, l'agriculture, l'hôtellerie-restauration, les stations

de ski, et les activités de loisirs estivaux. L'activité doit présenter un caractère cyclique et prévisible pour justifier

le recours au contrat saisonnier.

Le contrat saisonnier constitue une forme particulière de CDD encadrée par les articles L.122-1 et suivants du

Code du travail luxembourgeois. Il est soumis aux mêmes règles générales que tout CDD, notamment en matière

de rémunération minimale garantie par la loi, sans possibilité de dérogation.

La protection salariale des travailleurs saisonniers repose sur le principe fondamental que le caractère temporaire

de l'emploi ne peut justifier une rémunération inférieure au SSM applicable. Le statut de saisonnier n'autorise

aucun abattement salarial.
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Questions fréquentes

Comment calculer la rémunération d'un saisonnier pour un contrat de courte durée ?

La rémunération se calcule au prorata des heures ou jours effectivement travaillés sur la base de 173 heures mensuelles pour un temps
plein. Le taux horaire de référence est de 15,6285 € pour un non qualifié adulte. Pour un contrat de moins d'un mois, le calcul se fait au
prorata des jours travaillés.

Comment le SSM s'applique-t-il aux travailleurs saisonniers selon leur âge ?

Le SSM s'applique selon l'âge du salarié : les 18 ans et plus reçoivent 100 % du SSM (2 703,74 € non qualifié ou 3 244,48 € qualifié), les
17-18 ans 80 % (2 162,99 €), et les 15-17 ans 75 % (2 027,80 €). Aucune réduction supplémentaire ne peut être appliquée en raison du
caractère saisonnier.

Les travailleurs saisonniers ont-ils droit au salaire social minimum complet au Luxembourg ?

Oui, les travailleurs saisonniers ont droit au salaire social minimum complet au Luxembourg, soit 2.703,74 € brut mensuel pour un temps
plein depuis le 1er mai 2025. Ils bénéficient des mêmes droits que tout autre salarié, sans réduction liée au caractère saisonnier de
l'emploi.

Quelle est la durée maximale d'un contrat saisonnier au Luxembourg ?

Un contrat à caractère saisonnier ne peut excéder 10 mois pour une même période de 12 mois successifs, renouvellements compris,
selon l'article L.122-4 du Code du travail. Cette limite est inférieure à celle des CDD classiques (24 mois) et vise à préserver le caractère
temporaire et cyclique des emplois saisonniers.

Quelles sanctions encourt l'employeur qui applique un taux réduit pour le caractère saisonnier ?

Toute réduction salariale liée au caractère saisonnier est illégale et expose l'employeur à des amendes de 251 à 25 000 € doublées en
récidive, conformément à l'article L.222-10. Des rappels de salaires rétroactifs avec intérêts sont également dus et l'ITM peut intervenir
lors de contrôles.

Conditions d’exercice

Le recours au contrat saisonnier est autorisé lorsque l'activité présente un caractère saisonnier objectif et récurrent,

et que le besoin de main-d'œuvre est temporaire et cyclique. Le contrat doit respecter les conditions générales des

CDD prévues à l'article L.122-1.

Durée maximale spécifique : Le contrat à caractère saisonnier ne peut être conclu pour une durée supérieure à 10

mois pour une même période de 12 mois successifs, renouvellements compris (article L.122-4, paragraphe 2). Cette

limite est inférieure à celle des CDD classiques (24 mois).

Le contrat peut ne pas comporter de terme précis lorsqu'il est conclu pour un emploi à caractère saisonnier, mais il

doit alors mentionner une durée minimale. Le salarié saisonnier bénéficie des mêmes droits que tout autre salarié

en CDD, notamment en matière de protection sociale.

Critère Contrat saisonnier CDD classique

Durée maximale 10 mois par période de 12 mois 24 mois renouvellements inclus

Terme précis Facultatif si durée minimale indiquée Obligatoire sauf exceptions

Application SSM 100% selon âge/qualification 100% selon âge/qualification

Égalité traitement Oui, identique aux permanents Oui, identique aux permanents
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Application du SSM selon l'âge :

Salariés de 18 ans et plus : 100% du SSM obligatoire (non qualifié ou qualifié)

Salariés de 17 à 18 ans : 80% du SSM non qualifié

Salariés de 15 à 17 ans : 75% du SSM non qualifié

Aucune réduction supplémentaire liée au caractère saisonnier

Modalités pratiques

Le SSM s'applique selon l'âge et la qualification, proratisé pour les contrats courts ou temps partiels (base 173 h/mois

pour un temps plein).

Catégorie / Paramètre Montant ou détail

18 ans+ non qualifié 2 703,74 € brut/mois — 15,6285 €/h

18 ans+ qualifié 3 244,48 € brut/mois — 18,7542 €/h

17-18 ans 2 162,99 € brut/mois — 12,5028 €/h

15-17 ans 2 027,80 € brut/mois — 11,7214 €/h

Temps partiel Prorata des heures travaillées

Contrat < 1 mois Prorata des jours travaillés

Heures supplémentaires Majorations légales applicables (Art. L.211-27)

Mentions obligatoires contrat Nature CDD saisonnier, durée, rémunération, période d'essai (L.122-11)

Déclaration CCSS Obligatoire dès l'entrée en service — justificatifs du caractère saisonnier à conserver

Pratiques et recommandations

Conformité salariale stricte : Appliquer systématiquement le SSM selon l'âge du salarié, sans aucune réduction liée

au caractère saisonnier. Vérifier la qualification pour l'application éventuelle du taux qualifié (majoration de 20%).

Calculer précisément le prorata pour les périodes incomplètes et documenter rigoureusement toutes les heures

travaillées.

Gestion administrative rigoureuse : Établir un contrat écrit conforme aux exigences légales des CDD avant l'entrée

en fonction. Mentionner explicitement le caractère saisonnier et la durée (maximum 10 mois par période de 12 mois).

Conserver les justificatifs objectifs du caractère cyclique de l'activité en cas de contrôle ITM.

Égalité de traitement effective : Respecter strictement l'égalité de traitement avec les salariés permanents en

matière de rémunération, conditions de travail et accès aux équipements collectifs. Informer clairement les

saisonniers de leurs droits complets et des modalités de calcul de leur rémunération.
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Anticipation et planification : Former les équipes RH aux spécificités des contrats saisonniers et à l'application

correcte du SSM. Anticiper les besoins saisonniers récurrents pour optimiser la gestion des recrutements. Prévoir

des processus d'intégration adaptés à la courte durée des contrats.

Points de vigilance : Ne jamais appliquer de réduction salariale sous prétexte du caractère saisonnier. Respecter

scrupuleusement la limite de 10 mois par période de 12 mois. Documenter objectivement la nature saisonnière de

l'activité pour justifier le recours au CDD saisonnier.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.122-1 Recours au contrat à durée déterminée, emplois à caractère saisonnier

Article L.122-4 Durée maximale des CDD : 10 mois pour contrats saisonniers par période de 12 mois

Article L.122-10 Égalité de traitement entre salariés en CDD et CDI

Article L.222-1 Salaire social minimum applicable à toute personne salariée

Articles L.222-2 à L.222-10 Niveau, adaptation et sanctions relatives au salaire social minimum

Article L.222-5 Abattements SSM pour adolescents : 80% (17-18 ans), 75% (15-17 ans)

Article L.222-9 Taux mensuel SSM : 279,30 € au nombre 100 de l'indice (base de calcul)

Article L.223-1 Adaptation des salaires aux variations du coût de la vie (échelle mobile)

Le non-respect du SSM constitue une infraction grave exposant l'employeur à des amendes de 251 à 25 000 € — doublées en cas

de récidive — les abattements s'appliquant uniquement aux jeunes de moins de 18 ans, jamais en raison du caractère saisonnier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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